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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

Les  arbres  têtards,  de  type  émondés  ou  de  hauts  jets,  isolés  ou  en  alignements,  sont  des

infrastructures écologiques qui permettent d’assurer le maintien de nombreuses espèces. En effet,

ces arbres creux constituent des zones d’alimentation et de reproduction de nombreuses espèces

(telles  que  les  insectes  saproxylophages)  ainsi  que  des  zones  refuge  (chauve-souris,  oiseaux).

L’entretien de ces linéaires ou des arbres remarquables isolés est de ce point de vue essentiel pour

préserver la haute valeur naturelle et paysagère des territoires ruraux et des sites Natura 2000, la

taille des arbres en têtard ou émondés (selon les spécificités locales) favorisant le développement

de cavités abritant ces espèces.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide

de  3,96  €  par  mètre  linéaire  engagé vous  sera  versée  annuellement  pendant  la  durée  de

l’engagement.

Le montant de votre engagement est éligible dans la limite du montant plafond par exploitation et

par année fixé au niveau régional par chaque financeur national.

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Les conditions d’éligibilité sont à respecter pour entrer dans la mesure et doivent être respectées

durant tout le contrat. Leur non-respect entraîne le remboursement de l’ensemble des annuités

1/5



versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

En  plus  des  conditions  d’éligibilité  générales  aux  différentes  MAEC,  rappelées  dans  la  notice

nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020, vous devez réaliser  un

diagnostic individuel d’exploitation/parcellaire avant le dépôt de votre demande d’engagement. 

 

Contactez l’opérateur : la Chambre d’agriculture de la Vienne (05.49.44.74.07) ou Vienne Nature

(05.49.88.99.04).

 3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

▪Typologie des arbres éligibles : 

La localisation doit être pertinente, afin de conforter le réseau  d’infrastructures écologiques et

sera déterminée lors du diagnostic écologique.

Lors du diagnostic, seront privilégiées les essences mentionnées dans la liste ci-dessous :

Acer campestre : Erable champêtre

Acer platanoides : Erable plane

Fraxinus exelsior : Frêne

Pyrus communis : Poirier commun

Alnus glutinosa : Aulne glutineux

Bétula pendula : Bouleau verruqueux

Quercus petraea : Chêne rouvre

Juglans regia : Noyer commun

Carpinus betulus : Charme

Sorbus domestica : Cormier

Quercus pubescent : Chêne pubescent

Sorbus torminalis : Alisier torminal

Castanea sativa : Châtaigner

Quercus robur : Chêne pédonculé

Tilia cordata : Tilleul

Malus sylvestris : Pommier sauvage

Populus alba : Peuplier blanc

Salix alba : Saule blanc

Populus trémula : Peuplier tremble

Prunus avium : Merisier

La largeur d’emprise doit être d’au moins 1,50 mètre de large à partir de l’axe de l’arbre idéale-

ment en couvert herbacé, non labourée ni traitée.

Obligation d’une taille d’élagage dans les 5 ans, entre 1er octobre et le 28 février.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au  regard  des capacités

financières.

S’il est nécessaire de prioriser les dossiers d’un point de vue opérationnel le comité de pilotage

devra faire des choix avec l’appui des experts environnementalistes et notamment des opérateurs

des sites Natura 2000  en tenant compte de la  plus-value en matière de biodiversité (surface

engagée, types de mesures contractualisées, localisation) et cela en prenant bien en compte les

enjeux des sites Natura 2000.

En cas d’impossibilité de priorisation biologique entre dossiers, nous proposons de favoriser les

petites exploitations et les éleveurs.
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5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 juin de la première année de votre

engagement, sauf dispositions contraires dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent

être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les

quatre années suivantes.

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « PC-CAPG-AR01 » sont décrites

dans le tableau ci-dessous.

ATTENTION   : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect

peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5

ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide

réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime

de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon

l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).

Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-

2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

Sélection du plan
de gestion 
correspondant 
effectivement aux
arbres et/ou aux 
alignements 
d’arbres engagés

Sur place Plan de gestion Définitif Principale Totale

Mise en œuvre 
du plan de 
gestion :

Obligation d’1 
taille d’élagage 
dans les 5 ans.

Sur place

Plan de gestion
et

cahier
d’enregistrement des

interventions
et

factures éventuelles si
prestation

Réversible Principale Totale

Réalisation des 
interventions 
pendant la 
période allant du 
1er octobre au 28
février.

Sur place
Cahier

d’enregistrement des
interventions

Réversible Secondaire A seuil

Utilisation de 
matériel n’éclatant 
pas les branches :

Avec un outil de 
type scie

Sur place Réversible Secondaire Totale

Enregistrement des
interventions

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement des

interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistrement
ne permet pas de
vérifier une des

autres obligations,
cette dernière

sera considérée
en anomalie)

Totale

Interdiction 
d’utilisation de 
produits 
phytosanitaires sur 
les éléments 
engagés, sauf 
traitements localisés

Sur place :
documentaire et

visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires (selon
la date du contrôle)

Documentaire : sur la
base du cahier

d’enregistrement des
interventions

Réversible Principale Totale
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ATTENTION :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce

indispensable du contrôle. Aussi,  l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se

traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de

l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

Contenu du plan de gestion

− Rappel des éléments concernés

− Définition  de  l’emprise  réservée,  non  labourée  ni  cultivée,  d’un  rayon  d’au

moins 1,5 m autour du pied de l’arbre (idéalement en couvert herbacé) ;

− Prévision de tailles et/ou d’élagage.

o Nombre et fréquence des tailles ou élagages requis

o Période d’intervention entre 1er octobre et 28 février, en privilégiant les

mois de décembre, janvier et février. 

o Outil à utiliser pour la taille d’élagage (outil  n’éclatant pas les branches,

notamment pas de rotor à fléaux).

− Rappel des conditions d’entretien :

o Interdiction d’emploi de désherbant sur l’emprise

o Absence  d’autre  traitement  phytosanitaire,  sauf  traitement  localisé

conforme à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles (ex: cas

des chenilles).

Enregistrement pour chacune des interventions sur des éléments engagés : 

Le cahier d’enregistrement des interventions devra porter à minima, pour chacune des par-

celles engagées, sur les points suivants : le type d'intervention, la localisation, le matériel utili-

sé et la date.
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